
DECISION DU PRESIDENT 

de la Communauté d'agglomération Riom Limagne et Volcans 

N°75-2024 

Nature de l'acte : 3 Domaine et patrimoine - 3.6 Autres actes de gestion du domaine privé 

OBJET : Servitude de passage de canalisations d'assainissement 

Le Président de la Communauté d'agglomération Riom Limagne et Volcans, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.5211-9 et L.5211-10, 
Vu le Code civil et notamment son article 686, 
Vu la délibération n°20200723. 10 du Conseil communautaire en date du 23 juillet 2020, reçue en 

Sous-Préfecture de Riom le 30 juillet 2020, portant délégation de certaines attributions au 
Président dans le cadre de l'article L. 5211-10, 

Vu l'arrêté du Président en date du 8 août 2022, reçu en Sous-Préfecture de Riom le 10 août 2022, 
portant délégation de fonctions et de signature à Monsieur Philippe CARTAILLER, 6ème vice
président, 

Considérant que le Président a délégation, en vertu de la délibération susvisée, pour « décider, de la 

conclusion de conventions de servitude au bénéfice de Riom Limagne et Volcans nécessaires aux 

ouvrages d'eau et d'assainissement», 

Considérant que le vice-président a délégation de signature pour signer au nom du Président, tous 

actes notariés relatifs aux acquisitions et aux cessions foncières en cas d'empêchement du 

Président, 

Considérant que les servitudes constituent un droit réel immobilier, accessoire du droit de propriété 

du fonds dominant, acquis sur un bien, 

Considérant la contrainte impliquée par le passage des canalisations des eaux usées et des eaux 

pluviales en terrains privés afin d'assurer le transport des eaux usées jusqu'à la station de 

traitement des eaux usées de Riom, 

Considérant la convention sous seing privé en date du 12 novembre 2021, établie entre Monsieur 

 P  et Madame  B , demeurant au , route  à Châtel-Guyon 

et la communauté d'agglomération RLV dont le siège est situé au 5, mail Jost Pasquier à RIOM, 

ayant pour objet l'établissement préalable d'un droit de passage en tréfonds des canalisations 

souterraines sur la parcelle ZB 1200 à Châtel-Guyon au profit de la parcelle YL 290 à RIOM, 

Considérant la nécessité d'encadrer juridiquement l'exercice de la servitude conventionnelle et d'en 
assurer sa pérennité au gré des transferts de propriétés, 

Considérant le projet d'acte transmis par l'étude notariale d'Ennezat, 

DÉCIDE 

Article 1: 
D'approuver l'acte notarié contenant constitution de servitude de passage en tréfonds de 
canalisations d'assainissement, sur la parcelle cadastrée ZB 1200 sise , route  sur la 
commune de Châtel-Guyon (63140), avec Monsieur  P  et Madame  B , au 
bénéfice de la parcelle cadastrée YL 290, sise au Moulin d'Eau sur la commune de RIOM (63200), 
selon le plan annexé. 

Article 2: 
Dit que cette constitution de servitude est consentie sans aucune indemnité. 

Article 3: 
De prendre en charge tous les frais liés à l'acte. 

Article 4: 
De signer l'acte notarié et tous les actes y afférent. 
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